
 
 
Accident mortel à la Compagnie minière Québec Cartier  
Les Métallos réclament une enquête exhaustive  
 
Sept-Îles, 13 octobre 2006. En l’espace d’une semaine, deux accidents graves se sont produits sur la ligne de 
chemin de fer de la Compagnie minière Québec Cartier. Celui qui est arrivé aujourd’hui s’est soldé par la mort 
d’un travailleur. « Nous voulons une enquête approfondie. Deux accidents majeurs en l'espace d’un laps de 
temps aussi court, cela nécessite un examen sérieux de la sécurité sur la ligne de chemin de fer. Nous voulons 
être partie prenante du processus », a déclaré Réal Valiquette, coordonnateur du Syndicat des Métallos (FTQ) 
sur la Côte Nord. 
 
« Trop de questions surgissent lorsque nous regardons ces évènements. Il faut y voir clair quitte à ce qu'au 
niveau des recommandations d’une enquête sérieuse, il y ait une révision des règles de sécurité », ont poursuivi 
Roland Labonté, permanent et Jean-Marc Bacon, président de la section locale 6869. 
 
Rappelons qu’une collision impliquant un train de minerai s'est produite vendredi passé et que deux travailleurs 
n’ont eu la vie sauve qu’en sautant par-dessus bord. Ils n’ont été que légèrement blessés. Une enquête menée 
par la Commission de la santé et sécurité au travail (CSST) ainsi que le Ministère des transports du 
Gouvernement du Québec est actuellement en cours. L’accident qui a fait un mort et deux blessés aujourd’hui 
est survenu à la Station Georges à environ 90 kilomètres au nord de Port-Cartier. Un train de marchandises 
aurait frappé une équipe d’entretien de la voie ferrée. « Nous déplorons vivement cet accident mortel qui a 
causé la mort d’un de nos membres et nous présentons nos plus sincères condoléances à tous ses proches », ont 
conclu les trois syndicalistes.  
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